
COMPTE RENDU 
De l’assemblée générale extraordinaire des membres de la 
section locale 470 du SEFPO du 14 janvier 2009, de 11h00 à 
13h30, salle E1070 de l’amphithéâtre technologique,  

- [ 2ème partie] 
 

(suite de la réunion du 25 novembre 2008) 
1. Ouverture de la séance 

 
Le quorum étant constaté, le président Fernand Bégin, déclare l’assemblée ouverte à 
11h16.  Il souhaite la bienvenue aux membres.  

 
2. Adoption de l’ordre du jour  

• NOTA BENE : À l’instar de la réunion du 25 novembre 2008 (première partie des 
présentes), les points 4, 5 et 6 sont reportés à la prochaine assemblée générale des 
membres. 

• REMARQUE : En accord avec la suggestion du président, l’assemblée convient de 
traiter du point 8 de l’ordre du jour, puis revenir au point 7 qui se veut la 
continuation de la dernière réunion (première partie). 

 
Il est proposé par Lorraine Lapointe et appuyé par Michel Lefebvre que l’ordre du jour 
tel que modifié soit adopté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

3. Adoption du compte rendu de la dernière réunion 
 
L’adoption du compte rendu de la réunion du 28 août 2008 (la réunion du 25 
novembre étant la première partie de la présente réunion). 
 
L’adoption du compte rendu est reportée à la prochaine réunion. 
 

8. Autres questions 
  

08.01    Élection d'un délégué à la rencontre divisionnaire de l'établissement des 
revendications  
 
Sébastien Gagnon est un des deux délégués de la section locale 470 du SEFPO aux 
réunions de la division du personnel scolaire des CAAT; ce dernier ne pouvant être 
présent à la réunion de l’établissement des revendications qui se tiendra les 7 et 8 
février 2009, il est par conséquent proposé par Rénald Ayotte et appuyé par Robert 
Brunet que Benoit Dupuis soit élu comme délégué, en remplacement de Sébastien 
Gagnon. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

7. Questions à l’étude 
 



REVENDICATIONS DE LA SECTION LOCALE 470 DU SEFPO PO UR LA 
PROCHAINE CONVENTION COLLECTIVE (continuation de la  dernière 
réunion (suite de la première partie) 
 

7. 06  Avantages sociaux : 
  

Il est proposé par Stéphanie Lepage et appuyé par Diane Duplin:  
Que soit établi un comité mixte syndicat/employeur, dont la présidence sera 
indépendante pour examiner et trancher les réclamations contentieuses ; ce comité 
aura aussi un pouvoir exécutoire sur l’assureur et verra à insérer les régimes 
d’assurances dans la convention collective. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Stéphanie Lepage et appuyé par Diane Duplin:  
Que la convention collective permette l’alternance des régimes dentaires. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Diane Duplin et appuyé par Stéphanie Lepage:  
D’augmenter le régime d’assurance-vie de base de 25,000 $ à 100,000 $ et le régime 
d’assurance-vie complémentaire de 140, 000 à 300, 000 $. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Céline Guitard et appuyé par Stéphanie Lepage:  
Que les périodes d’attentes pour les différents avantages sociaux tiennent compte 
d’une évaluation  de l’expérience de la personne qui provient d’un autre système. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

7. 07 Sécurité d’emploi 
 

Il est proposé par Hélène Gauthier et appuyé par Céline Guitard:  
Que soit interdit l’accumulation de l’ancienneté à un membre qui se voit assigné à un 
poste qui ne relève pas de l’unité de négociation et les détachements devront se limités 
uniquement aux postes externes (ie supprimer 27.03 C (vii) et ajouter externe après 
détachements (vi)) 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Hélène Gauthier et appuyé par Céline Guitard: 
Que la période d’essai d’un membre du personnel académique soit réduite de deux ans 
à un. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Céline Guitard et appuyé par Hélène Gauthier: 
Qu’une sécurité d’emploi soit assurée aux employés à charge partielle. 
 



Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Céline Guitard et appuyé par Hélène Gauthier: 
Que soit assuré à tout employé et ce dès la date d’embauche, le droit de porter un 
grief. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

7. 08 Santé et sécurité 
 
Il est proposé par Éric Desforges et appuyé par Charles Laurin: 
Que la convention collective traite de la brimade, de la cyberintimidation et du 
harcèlement psychologique. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Charles Laurin et appuyé par Éric Desforges: 
Que le professeur soit l’expert dans la détermination de ce qui est sécuritaire ou non 
dans les laboratoires et ateliers. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

7. 09 Congés 
 
Il est proposé par Julie Dubois et appuyé par Michel Singh: 
Qu’il soit permis aux employés couverts par l’article 22 – congé de maternité et congé 
parental – de reporter à plus tard ou de ne pas utiliser toute période de congé non 
payée. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Julie Benoit et appuyé par Michel Singh: 
Que soit corrigé l’article sur les congés pour permettre aux personnes embauchées au 
milieu du trimestre de choisir entre deux mois à un salaire réduit ou une période 
raccourcie de congé pleinement payé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Julie Dubois et appuyé par Michel Singh: 
Que le libellé des congés payés soit resserré pour ne pas les laisser entièrement à la 
discrétion de l’employeur. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

7. 10 Divers 
 
Il est proposé par Jean Maurice Lafond et appuyé par Stéphanie Lepage: 
Que le mot «raisonnable» soit ajouté à l’article 6 de la convention collective. 
 



Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Jean Maurice Lafond et appuyé par Stéphanie Lepage: 
Que le libellé de l’article 9.03F soit modifié afin d’accorder un pouvoir décisionnel au 
CREE. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Stéphanie Lepage et appuyé par Diane Duplin:  
Qu’étant donné la fluctuation dans le prix de l’essence qu’il y ait une clause dans le 
remboursement pour le kilométrage qui stipulerait une augmentation ou diminution du 
remboursement selon le prix de l’essence. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Jean Maurice Lafond et appuyé par Stéphanie Lepage: 
Que soit ajouté à l’article 7 (Comité mixte syndicat-collège), à la liste des sujets de 
discussion, le sujet suivant : plaintes relatives aux gestionnaires. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Léo Jules Dupont et appuyé par Diane Duplin:  
Qu’un formulaire de charge de travail similaire au FCT des professeurs soit conçu et 
adapté pour les conseillers et bibliothécaire et qu’une période similaire à la période de 
non enseignement pour les professeurs leur soit accordée. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Il est proposé par Benoit Dupuis et appuyé par Diane Duplin:  
Que soient éliminés dans le PLAN DE CLASSIFICATION DES PROFESSEURS … 

  1. FACTEURS DE RECRUTEMENT 
    A) Expérience pertinente : enseignement/travail 

les paragraphes suivants : 
� (3e paragraphe) « L’expérience à temps partiel ne devrait compter que si elle 

est acquise dans le cadre d’un programme de formation, un programme 
d’éducation coopérative par exemple ». 

� (4e paragraphe) « Les doubles emplois doivent être évités. Par exemple, si le 
candidat détenait un poste de professeur adjoint tout en préparant un diplôme 
d’études supérieures, il ne peut obtenir un crédit à la fois pour son expérience 
de travail et pour ses études ». 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Il est proposé par Fernand Bégin et appuyé par Benoit Dupuis:  
Qu’à défaut d’accorder à tous les coordonnateurs deux échelons sur la grille salariale, qu’une distinction 
soit faite entre la charge de coordination dont l’allocation de coordination équivaut à un échelon versus 
une charge de coordination dont l’allocation de coordination équivaut à deux échelons. 
 
 

9.  Levée de la réunion 
 



La levée de la réunion est proposée par Jean Maurice Lafond et appuyée par Benoit 
Dupuis. 
La séance est levée. 
 

 
________________________ 30 ________________________ 

 
 

ATTESTATION : 
 
 
SIGNATURES : 
 
 
_________________________    _________________________ 
Benoit Dupuis,      Fernand Bégin, 
Secrétaire,      Président, 
Section locale 470 du SEFPO    Section locale 470 du SEFPO 
 
 
Le 14 janvier 2009  
 
 


